
  
 

          
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

o PERMANENCE DES ELUS : le samedi de 10h00 à 12h00.  
o MAIRIE : lundi, jeudi et vendredi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30, mardi : 8h30 / 12h30 - Fermée l’après-midi, mercredi : 9h00 / 12h00 et 

13h30/ 16h00, samedi : 10h00 / 12h00. Tél. : 02.98.25.52.43. Site internet : https://mairie-kernilis.bzh/. ASTREINTE : 06.85.03.56.99. 
o AGENCE POSTALE : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h30 / 11h00 et 13h30 / 16h00, samedi : 10h00 / 11h45 (les 1er et 3èmes samedis du mois). 

Tél. : 02.29.61.43.93. 
o BIBLIOTHEQUE : Horaires d’ouverture JUSQU’À FIN JUIN : les mercredis de 10h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. Les samedis de 10h30 à 12h00. 
o MEDECIN : En cas d’urgence, faire le 15.  
o INFIRMIERE : Cabinet Infirmier. Tél. : 02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20. PHARMACIE : Pour connaître les pharmacies de garde, appeler le 3237.   
o CABINET DE KINESITHERAPIE : Tél. : 02.98.25.54.22. Adresse : 3 bis, allée des Peupliers à Kernilis.  
o TAXI : « AT TAXI », KERNILIS. Tél. : 06.45.74.92.24.    « TAXI FILY ». Tél. : 06.58.12.19.82. 
o PRESSE : Correspondant Ouest France : M. PAILLER Jean-Paul au 06.80.62.03.34 ou mail : jeanpaul.pailler@orange.fr. Correspondante le 

Télégramme : Mme DELATTRE Isabelle au 06.83.40.59.75 ou mail : idelattre.telegramme@gmail.com 
o ADMR DU BASSIN DE L’ABER-WRAC’H, 5, Place Alain Poher – 29260 PLOUDANIEL – 02.29.62.61.69. 
o AMADEUS AIDE ET SOINS Tél : 02.98.21.12.40. Mail : contact@amadeus-asso.fr.  
o LES « AMITIES D’ARMOR » vous propose un portage de repas à domicile. Pour tout contact : 02 98 89 51 11. 
o CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION GERONTOLOGIQUE : Renseignement et prise de RDV, du lundi au jeudi 9h-12h, au 02 98 21 02 02. 
o REPAM (Relais Enfants Parents Assistants Maternels) :  Contact : Isabelle LE BORGNE : 06 47 82 78 48 -repamdeslegendes@gmail.com. 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 Samedi 25 avril : Laurent JESTIN, Jordan ROPARS.  
 Samedi 2 mai : pas de permanence. 

 

 

COMMUNE DE KERNILIS - EXTRAIT ARRÊTÉ MUNICIPAL N°23/2026 
Portant autorisation temporaire de circulation et de stationnement « RUE DU STADE » 

 

Le Maire de la Commune de KERNILIS, 
Vu la demande présentée par la société EUROVIA BRETAGNE, 7, rue Alfred Kastler 29200 BREST en date du 22 avril 2026 ; 
Considérant que pour effectuer des travaux de reprise des trottoirs et des places de stationnement, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement rue du Stade ; 

ARRÊTE 
Article 1 : A partir du 27 avril 2026 et jusqu’à la fin des travaux (durée estimée : 3 semaines), la circulation et le 
stationnement se feront de la façon suivante, rue du Stade :  

 Le stationnement et le dépassement seront interdits  
 La circulation sera alternée par panneaux B15 C18 

 

Article 2 : La signalisation adéquate sera mise en place par l’entreprise EUROVIA BRETAGNE qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 

 
COMMUNE DE KERNILIS - EXTRAIT ARRÊTÉ MUNICIPAL N°24/2026 
Portant autorisation temporaire de circulation « RUE DES ABERS » 

 

Le Maire de la Commune de KERNILIS, 
Vu la demande présentée par la société EUROVIA BRETAGNE, 7, rue Alfred Kastler 29200 BREST en date du 22 avril 2026 ; 
Considérant que pour effectuer des travaux de reprise des caniveaux, il y a lieu de réglementer la circulation rue des Abers ; 

ARRÊTE 
Article 1 : A partir du 27 avril 2026 et jusqu’à la fin des travaux (durée estimée : 1 semaine), la circulation rue des Abers sera 
alternée par panneaux B15 C18. 
 

Article 2 : La signalisation adéquate sera mise en place par l’entreprise EUROVIA BRETAGNE qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 
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DÉCLARATION PRÉALABLE : LE MESTRE Sabrina, création d’un carport, 11, rue le Bonhomme : sans opposition. 
PERMIS DE CONSTRUIRE  

o EARL AR MENEZ, démolition partielle des hangars existants et création de nouveaux hangars de stockage de 
matériel agricole, Kergouesnou : accordé. 

o ABYVEN Marie, construction d’une maison individuelle de plain-pied, 8 Impasse des Cigognes : accordé. 
 
 
 
 

Les associations sont invitées à déposer leur demande de subvention pour le 27 mai au plus tard. 
 
di 15 novembre : Estelle BALCON, F 
 
 

Soirée jeux de société adultes (à partir de 18 ans) vendredi 24 avril à partir de 19h30, à la salle multifonctions.  
 
 

 
 
 

 
 

 LA CLCL A INSTALLÉ SON NOUVEAU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : une 6ème mandature pour le territoire 
 

 
Réélue, la présidente de la CLCL, Claudie Balcon travaillera avec neuf vice-présidents : Gérard Mitchovitch, Pascal Kerboul, 

Christophe Bèle, Aurélie Martin, René Paugam, Sandra Roudaut, Pierre Guiziou, Xavier Franques et Pierre Abautret 
 

L’installation de ce nouveau conseil communautaire, a officiellement eu lieu ce jeudi 16 avril. Elle marque le début de 
mandature 2026-2032. Un moment fort de démocratie locale, qui n’a lieu que tous les six ans.  
 

Claudie Balcon a été réélue présidente de la Communauté Lesneven Côte des Légendes.  
 

L'assemblée a ensuite procédé à l'élection des 9 vice-présidentes et vice-présidents : 
 

o Pierre Guiziou, 1er vice-président : Aménagement du territoire, accueil des gens du voyage, logement, cadre de vie 
et mobilité 

o Pascal Kerboul, 2ème vice-président : Développement économique 
o Christophe Bèle, 3ème vice-président : Petit cycle de l'eau 
o René Paugam, 4ème vice-président : Grand cycle de l'eau 
o Aurélie Martin, 5ème vice-présidente : Petite enfance, enfance, jeunesse et parentalité 
o Sandra Roudaut, 6ème vice-présidente : Transition écologique et énergétique 
o Pierre Abautret, 7ème vice-président : Finances 
o Gérard Mitchovitch, 8ème vice-président : Développement touristique 
o Xavier Franques, 9ème vice-président : Action sociale 

 

Et pourquoi c’est important ? La CLCL agit au quotidien pour améliorer le cadre de vie et préparer l’avenir de notre 
territoire. Chaque décision prise par ce nouvel exécutif aura un impact direct sur le quotidien des habitants : 
développement des transports, soutien aux entreprises locales et à l'emploi, préservation de l’environnement, réduction 
des déchets, solidarité et accès aux droits... et bien plus encore !  
 

Pas de temps à perdre ! Les élus sont d'ores et déjà au travail : le prochain Conseil Communautaire se tiendra le 27 avril 
à 18h30 à l'Hôtel communautaire. 

Tél. : 02.98.21.11.77  
Site : www.clcl.bzh 
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 DÉCHETS : VISITES DU CENTRE DE TRI TRIGLAZ 
Pourquoi trier ? Que deviennent vos déchets une fois déposés dans la poubelle jaune ? 
Visitez les coulisses d'un centre de tri et découvrez avec Stéphanie, l’ambassadrice du tri de la CLCL, le fonctionnement 
de cette structure qui assure le traitement des emballages et papiers du nord Finistère. 
Rendez-vous sur www.clcl.bzh pour vous inscrire aux prochains créneaux :  

 

o Mardi 28 avril de 18h00 à 20h00 
o Mercredi 6 mai de 10h00 à 12h00 
o Mardi 26 mai de 18h00 à 20h00 
o Mercredi 3 juin de 14h00 à 16h00 
o Mardi 23 juin de 18h00 à 20h00 

 

Gratuit et ouvert à tous, sur inscription au 02 98 21 05 05 ou à preventiondechets@clcl.bzh  
Bon à savoir : visite à partir de 5 ans accompagné d’un adulte. Venir avec des chaussures plates et fermées de préférence. 

 
 
 
 
 

 LA MAISON DE LA COIFFURE est fermée pour congés jusqu’au 25 avril. Réouverture le mardi 28 avril dès 9h00. 
 

 
 
 
 
 MAISON DE L’EMPLOI / FRANCE SERVICES - 12 Boulevard des Frères Lumière à Lesneven - 02.98.21.13.14 :  

NOUVEAU : que vous soyez salarié ou en recherche d’emploi, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé pour mieux comprendre vos droits et vos démarches. Contrat de travail, rupture de contrat, conditions 
de travail ou encore litiges : ce service vous informe, vous conseille et vous oriente vers les interlocuteurs adaptés. 
 Permanences à venir : les mercredis 6 mai, 3 juin et 1er juillet de 14h00 à 16h30. Sans inscription. 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

La commémoration du 8 mai 1945 se déroulera à Lanarvily, le vendredi 8 mai à 11h00. Cette cérémonie sera suivie d’un 
repas à la salle Marcel Bouguen de Plabennec vers 12h30. Le menu proposé est le suivant : brochette de Saint-Jacques, 
joue de porc et son accompagnement, entremet framboise passion. Vin et café compris pour 30 € par personne. 
Réservation et paiement obligatoire avant le 2 mai auprès de Laurent CASTELA au 06 31 77 70 75. 
 

 
 

 
 
 

 
 

INFORMATION : l’Hermine de Kernilis recherche un ou plusieurs bénévoles pour encadrer son école de foot la saison 
prochaine, en soutien des coachs déjà en place. 
Si vous êtes intéressé(e), veuillez contacter Mickaël CORLOSQUET au 06 35 45 47 31. 

 
 
 
 
 

 
 

 

 Samedi 25 avril : messe à Lesneven à 18h00.   
 Dimanche 26 avril : messes : Saint-Méen à 9h30 – Le Folgoët à 11h00 – Guissény à 9h30. 

 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

SAMEDI 25 AVRIL :  
U6-U7 : 10h00 : tournoi à PLOUGASNOU 
U8-U9 : 10h00 : tournoi à PLOUGASNOU 
 

DIMANCHE 26 AVRIL :  
SENIORS A : 15h30 :  match de championnat à KERNILIS contre LE FOLGOËT A 
SENIORS B : 13h30 : match de championnat à KERNILIS contre LOCMARIA C. 
LOISIRS : 10h00 : match amical à KERNILIS (à confirmer) 

INFORMATIONS PAROISSIALES 

ASSOCIATIONS CULTURELLES ET SPORTIVES 

HERMINE KERNILISIENNE 
 

COMMERCE 

EMPLOI 

UNC PLABENNEC – SECTION DE L’ABER 



INFORMATIONS SYNDICAT DES EAUX DU BAS LÉON 
 

 ÉTANGS DE MOULIN NEUF ET BANIGUEL : Travaux de vidange et de curage : phase 2 
 

Dans la continuité de la 1ère phase de travaux réalisée au printemps 2025, le Syndicat des Eaux du Bas-Léon procèdera 
à compter de début avril aux opérations de vidange et de curage des deux étangs de Moulin Neuf et de Baniguel.  
 
Au fil des années, d’importants volumes de sédiments, transportés par la rivière se sont accumulés au fond des étangs, 
jusqu’à atteindre la surface à certains endroits. Les travaux de curage permettront d’évacuer ces sédiments, de rendre 
aux étangs leur fonctionnalité et de disposer d’un volume de réserve plus important pour sécuriser la production d’eau 
potable. 

Les travaux ont débuté depuis le 1er avril et s’achèveront courant juillet. 
 

Durant cette période :  
 

- Les deux étangs seront vidés et mis à sec plusieurs semaines, afin de favoriser le séchage des sédiments (dans 
le cadre de la vidange, une pêche de sauvegarde sera réalisée et les poissons déplacés vers plusieurs sites 
d’accueil).  

- À partir de fin avril, les sédiments seront curés mécaniquement, et évacués par camions vers la lagune 
attenante aux retenues, afin d’y poursuivre leur séchage (durant cette phase, les engins de transport seront 
amenés à circuler sur la RD 28 entre Baniguel et Carman).  

- Des travaux d’entretien et de renouvellement seront également réalisés sur les différents équipements 
hydrauliques (vannes, digues...). 

 

Les étangs seront remis progressivement en eau après la fin des travaux de curage début juillet.  
 

Toutes les mesures seront mises en œuvre pour limiter la gêne et les nuisances occasionnées, et sécuriser les zones de 
travaux. Le Syndicat invite la population à circuler avec prudence sur les voiries et secteurs concernés, et à respecter 
les zones de travaux balisées et clôturées sur le site des étangs.  
 

Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter le Syndicat des Eaux du Bas-Léon au 02.98.30.67.29. 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 


